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La rectrice

A

Monsieur le présidentde l'université,

Mesdames, messieurs les chefs d'établissementdu second degré,

Mesdames, messieurs les directeurs de CIO,

Mesdames, messieurs les inspecteurs d'académie, inspecteurs péda-

gogiques régionaux,

Mesdames, messieurs les inspecteurs de l'éducation nationale du se-

cond degréet du premier degré(PSY)

Monsieur le MédecinConseiller Technique de la rectrice

Objet : mouvement national àgestion déconcentréedes personnels enseignants, d'éducation,
d'orientation et psychologues de l'éducation nationale du second degré - phase intra-acadé-
mique - rentrée2022. Préférencesdes TZR

Référence: BO spécial n° 6 du 28-10-2021 - arrêtéministériel du 25-10-2021 (NOR : MENH2231878A) -
lignes directrices de gestion du du 25-10-2021 (NOR : MENH2231955X) - note de service du 25-10-2021 NOR :
MENH2231259N - Lignes directrices de gestion académiques- arrêtéacadémiquedu mouvement intra acadé-
mique 2022 - circulaire intra académiquedu 29 mars 2022

La présentecirculaire a pour objet de préciserles modalitésde formulation des préférencesTZR des personnels
enseignants du second degré, d'éducation et des psychologues de l'éducation nationale pour la rentrée scolaire
2022, en application des textes mentionnésen référence.

Les aaents concernéssont
- uniquement les agents titulaires d'une zone de remplacement (ZR) dans l'académiequi souhaitent changer
d'établissementde rattachement (pas de demande àfaire si vous souhaitez conserver votre établissementde
rattachement),
- et les agents nomméssur une ZR lors du mouvement intra académique2022.

II convient d'utiliser le lien sur COLIBRIS prévuàcet effet.

httDS://Dortail-la-reunion.colibris.education.aouv.fr/

Cette démarcheest âeffectuer entre le 18 juin 2022 et 26 juin 2022 (délaide rigueur)

Les rècilesd'affectation, pour les TZR ayant formulédes préférences,sont fixéespar barème.

II est possible de formulerjusqu'àcina oréférences,de type établissement, commune et groupement de com-
munes. Les cartes des zones de remplacement et les listes de groupements de communes sont communiquêes
en annexe.
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Votre affectation vous sera communiquéevia 1-Prof, ou par votre établissementde rattachement.

En l'absence d'affectation le jour de la pré-rentrée,il est impératifde se présenterdans son établissementde rat-
tachement qui vous sera communiquépar arrêtéde rattachement administratif.

Je vous prie de bien vouloir veiller àassurer la plus large diffusion de cette circulaire auprèsdes personnels
concernésplacéssous votre autorité,y compris ceux en congé(maladie, congéde maternité, parental...).

Pour la rectriç^et par délégation,
La secrçjai/ebçTt^raleadjointe

Maryvon^ie CLEMENT


